
T 2.1 a – c Commentaire 
 

 
Quantités imposées 2021 

 

Les marchandises soumises à l'impôt sur les huiles minérales peuvent à certaines conditions être 
entreposées en régime suspensif dans ce qu'il est convenu d'appeler des entrepôts agréés. La 
branche des huiles minérales fait un usage intensif de cette possibilité. Une part essentielle des 
marchandises globalement mises à la consommation provient d'entrepôts agréés (EA). 
 
Produit             Part des impositions d'EA 

 
Essence sans plomb pour automobiles  97,7 % 
 
Huile diesel      98,5 % 
 
Huile de chauffage extra-légère   95,8 % 
 
En revanche, à cause de la structure particulière du commerce et de la faible charge fiscale, des 
produits tels que le gaz naturel, les huiles de graissage et les lubrifiants font exclusivement l'objet 
d'impositions directes à la frontière. Le traitement fiscal des carburants pour avions (essence pour 
avions, pétrole pour avions), qui sont dans leur grande majorité admis en exonération d'impôt sur 
la base d'accords internationaux, est opéré au moyen d'une procédure de taxation spéciale.  
 
Les fournisseurs de carburant présentent périodiquement les déclarations fiscales, en y indiquant 
séparément les quantités exonérées et celles non exonérées, au bureau de douane de contrôle. 
Celui-ci les vérifie et les transmet à la Direction générale des douanes, qui élabore les décisions 
fiscales y relatives. De ce fait, bien que la majeure partie de ces quantités provienne également 
d'entrepôts agréés, elles apparaissent dans la statistique en tant qu'«autres impositions». 
 
L'essence sans plomb pour automobiles (40,0 %), l'huile diesel (43,6 %) et le pétrole pour avions 
(14,5 %) constituent l'essentiel des quantités de carburant imposées1. Parmi les combustibles et 
autres huiles minérales, ce sont l'huile de chauffage extra-légère (46,0 %) et le gaz naturel  
(50,3 %) qui ont l'importance la plus grande2. 
 
Les quantités imposées d'essence sans plomb pour automobiles 95 et d'huile diesel contiennent 
des parts biogènes (notamment bioéthanol, biodiesel, huiles végétales et animales) qui ont été 
mélangées au carburant fossile. Sous «autres carburants», on indique également les mélanges 
de biocarburant (E85)3. Pour les quantités de parts biogènes mélangées, on renvoie à la 
statistique annuelle «imposition des biocarburants» (T 2.8). 
 
En raison de procédures de relevé différentes, les quantités imposées (tableau 2.1) ne peuvent 
pas être comparées avec les recettes nettes (tableau 2.2). Les quantités imposées sont des 
quantités dites brutes qui ont été annoncées en vue de l'imposition. En revanche, le tableau 
«recettes nettes» contient les recettes provenant de l'impôt sur les huiles minérales selon compte 
d'Etat, dans lequel les déductions telles que les remboursements, les frais de perception et la 
part due à la Principauté de Lichtenstein ont déjà été prises en compte. 

                                                      
1 En raison des différentes bases d'imposition (kg/litres) et d'une importance quantitative réduite, les 
catégories «gaz naturel» et «autres carburants (kg)» n'ont pas été prises en considération pour le calcul 
du pourcentage des différents agents énergétiques par rapport à la quantité totale. 
 
2 En raison de la structure hétérogène des produits, la catégorie «autres produits (l)» n'a pas été prise en 
considération pour le calcul du pourcentage des différents agents énergétiques par rapport à la quantité 
totale des combustibles et autres huiles minérales. La conversion de l'huile de chauffage extra-légère a été 
faite sur la base d'une densité moyenne de 835 kg/m3. 
 
3 Mélange de bioéthanol et d'essence E85 (d'une teneur en bioéthanol entre 70 et 85 %) 
 



T 2.1 a
 Quantités imposées 2021
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A. CARBURANTS

 

Essence pour automobiles 95 IOR [3] [1]  10 326  14 641  19 192  18 344  62 503  529 563  631 342  677 103  676 158 2 514 166 

Essence pour automobiles 98 IOR [1]   520   891  1 136   650  3 197  56 379  84 540  84 371  75 197  300 487 

Huile diesel [4] [1]  7 765  14 259  15 895  14 332  52 251  677 227  789 998  811 607  814 285 3 093 117 

Essence pour avions [1]   300   889   553   683  2 425   369   593   597   357  1 916 

Pétrole pour avions [1]   167   210   376   352  1 105  13 834  13 286  13 356  11 172  51 648 

Gaz naturel [2]   898   637  1 075   765  3 375 -               -               -               -               -               

Carburants provenant des matières 

premières renouvelables [1]  31 827  29 254  32 679  30 108  123 868   865   654   763   921  3 203 

Carburants provenant des matières 

premières renouvelables [2] — — — — —  6 712  7 222  6 673  7 893  28 500 

Autres produits [5,6] [1]  2 798  2 867  2 735  2 058  10 458   621   792   783   333  2 529 

Autres produits [6] [2] — — — — — — — — — —

B. COMBUSTIBLES + AUTRES

Huile de chauffage extra-légère [1]  40 588  15 929  14 945  42 684  114 146  713 451  609 640  511 051  938 426 2 772 568 

Huile de chauffage moyenne [2] — — — — — — — — — —
Huile de chauffage lourde [2]   852   363   721  1 936 -               -               -               -               -               

Huiles de graissage, lubrifiants [2]  20 106  19 651  19 372  19 264  78 393 … … … … …
Gaz naturel [2] 1 079 059  705 659  293 093  576 534 2 654 345   19   21   18   22   80 

Autres produits [6] [1]  48 854  58 613  49 037  46 308  202 812  48 724  26 247  36 931  44 052  155 954 

Autres produits [6] [2]  4 143  3 120  2 721  1 876  11 860  29 217  13 592  25 938  33 459  102 206 

[1] en 1 000 litres à 15 °C

[2] en 1 000 kilogrammes masse nette

[3] quantité avec part de bio (E5)

[4] quantité avec part de bio (B7)

[5] quantité avec part de bio (E85)

[6] selon art. 2 de la loi sur l'imposition des huiles minérales  

À partir de la frontière À partir d'entrepôts agréés



T 2.1 b
 Quantités imposées 2021
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A. CARBURANTS

Essence pour automobiles 95 IOR [3] [1] — — — — -               -  65 -  25 -  3 -  33 -  126 

Essence pour automobiles 98 IOR [1] — — — — -               — -  6 -  3 -  9 

Huile diesel [4] [1] -  729 - 1 141 -  743 - 1 626 - 4 239 

Essence pour avions [1] — — — — —   209   225   325   117   876 

Pétrole pour avions [1] — — — — —  139 293  180 900  334 357  334 542  989 092 

Gaz naturel [2] … … … … …  1 967  2 074  2 164  2 239  8 444 

Carburants provenant des matières 

premières renouvelables [1] — — — — — — — — — —
Carburants provenant des matières 

premières renouvelables [2] — — — — — — — — — —
Autres produits [5,6] [1] — — — — —   541   629   827   593  2 590 

Autres produits [6] [2] — — — — — — — — — —

B. COMBUSTIBLES + AUTRES

Huile de chauffage extra-légère [1]   729  1 141   743  1 631  4 244   729  1 141   743  1 631  4 244 

Huile de chauffage moyenne [2] — — — — — — — — — —
Huile de chauffage lourde [2] — — — — — — — — — —
Huiles de graissage, lubrifiants [2] … … … … … — — — — —
Gaz naturel [2] … … … … … - 1 967 - 2 074 - 2 164 - 2 239 - 8 444 

Autres produits [6] [1] — — — — — -  477 -  599 -  821 -  560 - 2 457 

Autres produits [6] [2] — — — — — — — — — —

[1] en 1 000 litres à 15 °C

[2] en 1 000 kilogrammes masse nette

[3] quantité avec part de bio (E5)

[4] quantité avec part de bio (B7)

[5] quantité avec part de bio (E85)

[6] selon art. 2 de la loi sur l'imposition des huiles minérales  

À partir d'entrepôts de réserves obligatoires Autres impositions
hors entrepôts agréés



T 2.1 c
 Quantités imposées 2021
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A. CARBURANTS

Essence pour automobiles 95 IOR [3] [1]  539 824  645 958  696 292  694 469 2 576 543 

Essence pour automobiles 98 IOR [1]  56 899  85 425  85 504  75 847  303 675 

Huile diesel [4] [1]  684 263  803 116  826 759  826 991 3 141 129 

Essence pour avions [1]   878  1 707  1 475  1 157  5 217 

Pétrole pour avions [1]  153 294  194 396  348 089  346 066 1 041 845 

Gaz naturel [2]  2 865  2 711  3 239  3 004  11 819 

Carburants provenant des matières 

premières renouvelables [1]  32 692  29 908  33 442  31 029  127 071 

Carburants provenant des matières 

premières renouvelables [2]  6 712  7 222  6 673  7 893  28 500 

Autres produits [5,6] [1]  3 960  4 288  4 345  2 984  15 577 

Autres produits [6] [2] — — — — —

B. COMBUSTIBLES + AUTRES

Huile de chauffage extra-légère [1]  755 497  627 851  527 482  984 372 2 895 202 

Huile de chauffage moyenne [2] — — — — —
Huile de chauffage lourde [2] -                 852   363   721  1 936 

Huiles de graissage, lubrifiants [2]  20 106  19 651  19 372  19 264  78 393 

Gaz naturel [2] 1 077 111  703 606  290 947  574 317 2 645 981 

Autres produits [6] [1]  97 101  84 261  85 147  89 800  356 309 

Autres produits [6] [2]  33 360  16 712  28 659  35 335  114 066 

[1] en 1 000 litres à 15 °C

[2] en 1 000 kilogrammes masse nette

[3] quantité avec part de bio (E5)

[4] quantité avec part de bio (B7)

[5] quantité avec part de bio (E85)

[6] selon art. 2 de la loi sur l'imposition des huiles minérales  

Total des impositions (tableaux 1.1 a + b)


